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GRILLE D’ANALYSE DEVELOPPEMENT DURABLE 
	qUESTIONS
	REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE

	COMMENTAIRES DU GROUPE DEVELOPPEMENT DURABLE

	
	Impact sur le DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	

	Cohérence : le projet s’inscrit-il dans un/

des schémas et /ou politiques locaux

(politiques des pays, des régions, des

départements, des intercommunalités…
scot, srde, sdec, politique de la ville...) ?
	
	

	Cohérence : Le projet est-il compatible avec les infrastructures du territoire, notamment de transport, d’accueil, de formation ... ?
	
	

	Ancrage territorial : Le projet prend-il en compte des besoins locaux non satisfaits ?

Correspond-il à une attente ? A quelle

échelle territoriale ? Doit-il se substituer, mieux répondre, remplacer une offre existante ?
	
	

	Mobilisation des ressources :
Recours à des PME-PMI locales ?

Gestion prévisionnelle de l’emploi et des

compétences locales ? Création

d’emplois locaux ? Mobilisation des

fournisseurs locaux ... ?
	
	

	Caractère innovant du projet :

Mise en place d’une réflexion stratégique

en matière d’innovation, de labellisation,

de certification technique, de procédé

innovant, d’organisation interne moderne,

de nouveaux clients et/ou d’usagers, de

produit nouveau, de nouveau mode de

distribution, utilisation des TIC… ?

	
	

	
	Impact sur l’ENVIRONNEMENT
	

	
	Gestion rationnelle des ressources et préservation de la biodiversité
	

	Le projet valorise t-il les atouts environnementaux du territoire ? Préserve t-il le milieu naturel ? Porte t-il atteinte à ce milieu ?

Sur les ressources locales (eau-air-sol) :

le projet limite-il la consommation

d’espaces nus, d’énergies et d’eau ?

Sur la biodiversité : effet de coupure des

habitats, développement d’espèces

envahissantes... ?
	
	

	Le projet prévoit-il un état initial de

l’environnement (état 0) ?
	
	

	Le projet prévoit-il des constructions qui

s’intègrent dans le paysage et

l’environnement ?
	
	

	
	Contribution à la réduction de gaz à effets de serre
	

	Quelle gestion des déchets (utilisation de

produits recyclables) ?
	
	

	Utilisation d'énergies renouvelables ?
	
	

	Limitation des émissions de gaz à effet de

serre (maîtrise des consommations

énergétiques par la mise en conformité

des bâtiments avec la réglementation

thermique en vigueur, voire par une

démarche volontariste pour une

performance supérieure à la norme, par

les nouvelles activités générées) ?
	
	

	Modes de transport doux (existence

de transports en commun, vélobus,

pédibus, covoiturage) ?
	
	

	Utilisation de matériaux écologiques,

recyclés ou recyclables ?
	
	

	Appel à des fournisseurs/fabricants locaux?

	
	

	
	Risques 
	

	Evaluation, prévention et gestion des risques et catastrophes naturelles envisageables :

- Risques locaux (industriels, sur les paysages, le patrimoine...) ?
- Nature des risques (naturels, technologiques...) ?
	
	

	
	Impact sur la SOLIDARITE ET LA COHESION SOCIALE
	

	Le projet favorise t-il l’accès à l’emploi

dans le bassin local ? Le projet favorise-t-il la création d’emplois stables ? D’emplois aidés ?
	
	

	Le projet favorise t-il l’accès à l’emploi de catégories de populations fragiles ou en difficulté (chômeurs, handicapés, jeunes, femmes, immigrés...) ?
	
	

	Le projet participe t-il à un processus

d’insertion, de formation via divers

organismes locaux ou de qualification ?
	
	

	Le projet se réfère t-il à un schéma local

(logement, formation, insertion...) ?
	
	

	Le projet favorise t-il la création d’emplois stables ? D’emplois aidés ?
	
	

	Le projet améliore t-il le sort des

personnes fragiles, en difficulté,

vieillissantes ?
	
	

	Le projet génère t-il des nuisances

préjudiciables à la santé ?
	
	

	Le projet améliore t-il l’accès à

l’information, à la culture, notamment

pour les nouveaux arrivants ?
	
	

	Le projet favorise t-il la mixité des publics / utilisateurs (services proposés, politique tarifaire…) ?
	
	

	Le projet participe t-il au décloisonnement des territoires ?
	
	

	Le projet est-il innovant (mise en place de

nouvelles formations, de nouveaux

circuits d’information, amélioration de

l’accès au travail par le biais notamment

du télétravail...) ?
	
	

	
	Impact sur la GOUVERNANCE
	

	Portage du projet :

Le projet fait-il l’objet d’un portage partenarial ? Entre qui ? Comment ? En phase de création, de mise en œuvre ?
	
	

	Portage du projet :

Les acteurs, partenaires, décideurs, responsables du projet et de sa mise en œuvre, apparaissent-ils clairement ainsi que leurs rôles ?
	
	

	Portage du projet : 

La gouvernance repose-t-elle sur des engagements et garanties précis des responsables et des partenaires ? 
De quelle nature sont ces engagements (rencontres régulières, procédures préétablies, règles juridiques et techniques...) ?
	
	

	Evaluation des actions : 

Quelles sont les modalités d’évaluation du projet lors de sa mise en oeuvre ? Quels sont les critères d’appréciation et les

indicateurs (évaluation quantitative et/ou

qualitative telle l’examen de la

satisfaction de la population locale…) ?
	
	

	Les modalités de gouvernance sont-elles innovantes (mise en place de forum, partenariat innovant comme la

mutualisation des services...) ?
	
	

	
	Impact sur la VALIDITE
	

	Articulation du projet avec des politiques plus globales (SCOT, PDU, PADD du PLU,...) ?
	
	

	Le projet a-t-il un effet de levier sur d’autres projets ?
	
	

	Initiatives pour éduquer au
développement durable ?
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